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Délibération du CPS réuni en formation restreinte 
Composition du CDS pour le recrutement par voie du 
concours de deux maîtres de conférences – TPCAU 
Poste -2022-1074808
Poste -2022-1074838 

Le conseil pédagogique et scientifique formation restreinte saisi par voie 
électronique en date du 17 mai 2023, sous la présidence de monsieur Léonard 
Lassagne, approuve la composition suivante du comité de sélection : 

Monsieur Thibaut Barrault, maître de conférences (TPCAU) à l’ENSA Paris-Est, 
Président ; 
Madame Margaux Darrieus, maîtresse de conférences (TPCAU) à l’ENSA de 
Bretagne, vice-présidente ;
Monsieur Victor Miot, maître de conférences (TPCAU) à l’ENSA Paris-Est ; 
Monsieur Emeric Lambert, maître de conférences (TPCAU) à l’ENSA Versailles ; 
Madame Valentine Guichardaz, maîtresse de conférences (TPCAU) à l’ENSA 
Paris-Malaquais ; 
Madame Loïse Lenne, maîtresse de conférences (TPCAU) à l’ENSA de Bretagne ; 
Madame Ambra Fabi, maîtresse de conférences (TPCAU) à l’ENSA Paris-Est ; 
Monsieur Christophe Widerski, maître de conférences (TPCAU) à l’ENSA Paris-
Est ; 

Cette décision annule et remplace la délibération du 30 mars 2023.

Fait à Champs sur marne, 
Le 17 mai  2023 

Léonard Lassagne, 
Président 
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